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DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupement des Affaires Admjnistratives
et Financières

ARRETE n-2022-13

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel de Moutiers 3 Vallées

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu ie code généraldes collectivités territoriales et DOtamment son article L. 1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madaine Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Admmisti-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Vu l'arrêtén°2021-64 du 24 novembre 2021 de la Présidente du Conseil d'Adminisfration du Service
Départemental d'Iacendie et de Secours de la Savoie portant délégation de signature au directeur
départemental, au directeur départemental adjoint, aux chefs de pôleet àla médecm-cheffe ;

Considérant la nomination de l'adjudant-chef JérômeDAMERON en qualité d'adjoint du chef du
Centre de Secours de Montagne de St-Martin-de-Belleville àcompter du 1er avril 2022 ;

Coasidérant la nécessité d'assurer le fonctioimement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signafajre ;

Sur proposition du Directeur Départemental du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel
Agents

Habilités
Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées Commandant
Christophe
BELLENGIER

Chefdu Bassin
Opérationnetde Moutiers
3VaIléesetChefde
Cenû-e du CSP de Moutiers

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Mouriers 3 Vallées et du
CSP de Moutiers :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas
1 000 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjiistificatives des dépenses
et des recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en
CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements
effecftiés dans le département et hors
département,
- Etat de fi-ais de déplacement,
- Bordereaux et courriers courmts.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Pafrice
ALESSIO

Adjomt au Chefde Centre
du CSP de Moutiers

Dans les limites d'attribution du CSP de
Moutiers :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenant de
2èn" Classe
Laurent

1 MARCAILLE

Officier au CSP de
Moutiers

Dans les limites d'attribution du CSP de
Moutiers :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchéspublics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenant de
2ème CIasse
HeryéVOmON

OfScier au CSP de
Moutiers

Dans les limites d'attributioa du CSP de
Moutiers :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marchéspublics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,

Bordereaux et courriers courants.
Moutiers 3 Vallées Lieutenant de

lère Classe
Romain
LAPLACE

Chefde Centi-e du CSM de
St-Martin-de-BellevUle

Dans les Ihnites d'attribution du CSM de St-
Martin-de-Belleville :

Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 6 dans le cadre des marchés publics et
hors marchéspublics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,

Bordereaux et courriers courants.
Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef

Férôme
DAMERON

^djoint au Chefde Centre
lu CSM de St-Martin-de-
3elleville àcompter du
11/04/2022

Dans les limites d'attribution du CSM de St-
Martin-de-Belleville :
Eagagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬daas le cadre des marchés publics et
lors marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

it des recettes,
Bordereaux et courriers courants.



Bassin

Opérationnel
Agents

Habilités
Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef
Michaël DALES

Sous-Officier au CSM de
St-Martin-de-Belleville

Dans les limites d'attribution du CSM de St-
Martin-de-Belleville :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 VaIIées Capitaine
Sandrine
PEYTAVIN

ChefdeCentreduCSde
Bozel

Dans les limites d'attribution du CS de
Bozel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenant
Vincent
PULCINI

Adjoint au Chefde Centre
du CS de Bozel

Daus les limites d'attribution du CS de
Bozel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vaiïées Lieutenant
Nicolas NOYEL

Chefde Centre du CSM de
Valmorel

Dans les limites d'attribution du CSM de
Valmorel ;
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coumers couraats.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Emmanuel
DESCHAMPS
BERGER

Chefde Cenfre du CS de
La Léchère

Dans les limites d'attribution du CS de La
Léchère:
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenant de
2ème Classe
Laurent
MARCAILLE

Chefde Cenfa-e du CSM de
Pralognan-la-Vanoise par
mtérim

Dans les limites d'attribution du CSM de
Pralognan-la-Vanoise :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marchéspublics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coun-iers courants.

Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef
Eric LANGER

Adjomt au Chefde Centre
du CSM de Pralognan-la
Vanoise

Dans les limites d'attribution du CSM de
Pralognan-la-Vanoise :
- Eagagement de dépenses qui n'excède pas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coun-iers courants.



Article 2 : En l'absence ou empêchementdes agents visés àl'article 1, la délégationde signature qui
leur est consentie est exereée par le Lieutenant-Colonel Claude SUGNY, chef du groupement unités
territoriales et développement du volontariat. En l'absence ou empêchement du Lieutenant-Colonel
Claude SUGNY, la délégationde signature qui leur est consentie est exercée par le Colonel Denis
GIORDAN, directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours de la Savoie. En
l'absence ou empêchement du Colonel Denis GIORDAN, la délégation de signature qui leur est
consentie est exercée par le Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD, directeur départemental des
services d'incendie et de secours de la Savoie.

Article 3 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 4 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Bassin

Opérationnel
Agents

Habilités
Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef
Yannick BLANC

Sous-Officier au CSM de
PraIognan-la-Vano ise

Dans les limites d'attribution du CSM de
Pralognan-la-Vanoise :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et counriers courants.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Benoît
MARSOVIQUE

Chefde Centre du CSM de
Méribel-les-Allues

Dans les limites d'attribution du CSM de
1 Méribel :

- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coun-iers courants.

Moutiers 3 VaIIées Lieutenant de
12êm< Classe
I Willy PARIS

Adjoint au Chefde Centre
1 du CSM de Méribel-les-
Allues

Dans les limites d'attribution du CSM de
Méribel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Benoît
MARSOVIQUE

Chefde Centre du CSM de
St-Bon-Courchevel

Dans les limites d'attribution du CSM de St-
Bon-Courchevel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustifîcatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef
Pierre
CHARPIN

Sous-Officier au CSM de
St-Bon-Courchevel

Dans les limites d'attribution du CSM de St-
Bon-Courchevel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,

Bordereaux et courriers courants.
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Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Présidente,

Brigiî
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DIRECTION
POLE PROSPECnVE COORDINATION

Groupement des Affaires Administrative
et Fînancières

ARRETE n'2022-14

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opératioimel Combe de Savoie Bauges

La Présideatedu Conseil d'Administratioa

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1424-30 et L. 1424-33 ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le décretn° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlementgénéralsur la comptabilitépublique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administt'ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Vu l'arrêtén°2021-64 du 24 novembre 2021 de la Présidente du Coaseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie portant délégation de signature au directeur
départemeiital, au directeur départemental adjoint, aux chefs de pôleet àla médecm-cheffe ;

Considérant la nomination aux fonctions d'adjoint du chef du Centre de Secours de Montmélian de
l'Adjudant-ChefPascal HENRY àcompter du 1CT avril 2022 ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du Directeur Départemental du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie ;

A R RET E

Article 1 : La délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après et dans les
conditions suivantes :



Bassin

Opérationnel
Agents

Habilités
Fonction Plafond de Compétence

Combe de Savoie
Bauges

Capitaine
HélèneDELAS

Chefde Bassin
Opérationnel de
Combe de Savoie
Bauges et Chef de
Cenfre du CS
Montmélian

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opératiormel de Combe de Savoie Bauges et du CS
Montmélian :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas l 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de frais de déplacement,
- Bordereaux et courriers couraats-

Combe de Savoie
Bauges

Adjudant-Chef
Pascal HENRY

Adjoint au Chef
de Cenû-edu CS
de Montmélianà
compter du

1 01/04/2022

Dans les limites d'attribution du CS Montmélian :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dms le cadre des marchés publics,
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
hors marchéspublics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant
Christophe COCQ

ChefdeCentredu
CS La Rochette

Dans les limites d'attribution du CS La Rochette :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant
PhUippe CASSAZ

Chefde Cenfre du
CS St-Pierre
d'Albigny

Dans les limites d'attribution du CS St-Pierre
d'Albigny :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Adjudant-Chef
Gwennaël DEBOST

Adjoint au Chef
de Centre du CS
St-Pien-e
d'Albigny

Dans les limites d'attribution du CS St-Pierre
d'Albigny :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant
ClaudeGENOULAZ

Officier au CS St-
'ierre d'Albigny

Dans les limites d'attribution du CS St-Pierre
d'AIbigny :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
Dublics,

Visa des piècesjustifîcatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.



Article 2 : En l'absence ou empêchementdes agents visés àl'article 1, la délégationde signature qui
leur est consentie est exercée par le Lieutenant-Colonel CIaude SUGNY, chef du groupement unités
territoriales et développement du volontariat. En i'absence ou empêchement du Lieutenant-Colone!
Claude SUGNY, la delégâtion de signature qui leur est consentie est exercée par le Colonel Denis
GIORDAN, directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours de ia Savoie. En
l'absenee ou eiapêchement du Colonel Denis GIORDAN, la délégation de signature qui leur est
consentie est exercée par le Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD, directeur départemental des
services d'incendie et de secours de la Savoie.

Article 3 : Sont considéréscomme eourriers eourants ceux qui n emportent pas de pouvoir de
décision et n'engâgent pas les respoasabilîtés admmistratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 4 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Adinmîstratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa pubiieation. Le tribunal peut
être saisi par voie posfale - 12 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialîsée
(www.telerecours.fi').

Articte 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Iacendie et de Secours est chargé de
l'exécytion du préseiit arrêté qui serà publié au reeueil des actes administratifs du service
départeinental d'mcendie et de secours âsïa.Savoie.

La^iésiderite,^.-
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Bassin

Opérationnel

Agents

Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant
Alexandre
DUSSOLLIER

Chefde Centre du
CS Les Bauges

Dans les limites d'attribution du CS Les Bauges :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et coumers courants.
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DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupement des Affaîres Administratives
et Financières

ARRETEn°2022-15

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel de Maurienne

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment son article L. 1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Vu l'arrêtén°2021-64 du 24 novembre 2021 de la Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie portant délégation de signature au directeur
départemental, au directeur départemental adjoint, aux chefs de pôleet àla médecin-cheffe ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signatire ;

Considérant la nomination du Capitaine Julien VIOU aux fonctions de chef du bassin opérationnel de
Maurienne et de chef du centre de secours principal de St-Jean-de-Maurienne à compter du

Sur proposition du Directeur Départemental du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel

Agents Habilité Fonction Plafond de Compétence

Maurienne Commandant
Pierre-Jean
GAUBERT

3hefde Bassin
Dpérationnel de
Maurienne et
3hefde Centi-e di
^SP de St-Jean-
le-Maurienne
usqu'au
i 1/03/2022

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Maurienne et du CSP de St-Jean-
de-Maurienne :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
ians le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

-ecettes,

Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
Ordres de mission pour les déplacements effectués

lans le département et hors département,
Etat de fi-ais de déplacement,
Bordereaux et courriers courants.

Maurienne Capitaine
lulien VIOU

^hefde Bassin
>pérationnel de
^laurieime et
^hefde Centre dt
;SP de St-Jean-
le-Maurienne à
;ompter du
11/04/2022

3ans les limites d'attribution du Bassm
Dpérationnel de Maurienne et du CSP de St-Jean-
le-Maurienne :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
mblics,
Visa des piècesjustifîcatives des dépenses et des

"ecettes,

Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
Ordres de missioa pour les déplacements effectués

lans le départementet hors département,
Etat de fi-ais de déplacement,
Bordereaux et courriers courants.

Maurienne Z'apitaine
Fhierry VOISINE

^djoint au Chef
[e Centre du CSP
le St-Jean-de-
4auriemie

~)ans
les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-

»laurienne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
"ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers couraats.

Maurienne -.ieutenant de 1e"
lasse
irnaud
"ELLETIER

)fficier au CSP
e St-Jean-de-
laurienne

)ans les lùnites d'attribution du CSP St-Jean-de-
/[aurienne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes.
VIaurienne ;apitaine

)phélieMONDON
tfficier au CSP
e St-Jean-de-
taurieime

)ans les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
^Iaurienne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des
îcettes.

4aurienne lieutenant
téphane BIDIN

hefde Centre du
S de St-Michel-
î-Maurienne

)ans les limites d'attribution du CS St-Michel-de-
laurienne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des
icettes,
Bordereaux et coun-iers courants.



Article 2 : En l'absence ou empêchement des agents visés àl'article 1, la délégationde signature qui
leur est consentie est exercée par le Lieutenant-Colonel Claude SUGNY, chef du groupement unités
territoriales et développement du volontariat. En l'absence ou empêchement du Lieutenant-Colonel
Claude SUGNY, la délégationde signature qui leur est consentie est exercée par le Colonel Denis
GIORDAN, directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours de la Savoie. En
l'absence ou empêchement du Colonel Denis GIORDAN, la délégation de signature qui leur est
consentie est exercée par le Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD, directeur départemental des
services d'incendie et de secours de la Savoie.

Article 3 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Bassin

Opérationnel

Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence

Maurienne Lieutenant de 2ème
classe Jean-Yves
EYNARD

Chef de Centre du
CS Porte de
Maurienne

Dans les limites d'attribution du CS Porte de
Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Maurierme Lieutenant
Nicolas BIBOLLET

Adjoint au Chef
de Centi-e du CS
Porte de
Maurierme

Dans les limites d'attribution du CS Porte de
Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Maurienne Commandant
Pierre-Jean
GAUBERT

Chefde Centre du
CSM Valloire par
mtérimjusqu'au
31/03/2022

Dans les limites d'attribution du CS Valloire :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustifiicatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Maurienne Capitaine
Julien VIOU

Chefde Centre du
CSM Valloire par
intérim àcompter
du 01/04/2022

Dans les limites d'attribution du CS Valloire :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et counriers courants.

Maurienne Commandant
Pierre-Jean
GAUBERT

Chefde Cenb-e du
CSM
Villarembert le
Corbier par
intérimjusqu'au
31/03/2022

Dans les limites d'attribution du CSM Villarembert
le Corbier :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.
Maurienne Capitaine

Julien VIOU
Chefde Cento-e du
CSM
Villarembert le
Corbier par
mtérim àcompter
du 01/04/2022

Dans les limites d'attribution du CSM Villarembert
le Corbier :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses ef des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.
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Article 4 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés

Artîcle 5 ; La présente déeision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 ptace de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fi').

Article 6 : Monsieur le Direeteur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exéeution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du service
départemental d'mcendie et de secours de la Savoie.

La Présidente,

BOCHATON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 23

Setvlce Dépsstsmentaï
d'IncBBdto etda Secoure

deia&nofe

Goip»Départeinental
da»SvtfmSM'fwapSwa

DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupement des Affalres Administratives
et Financières

ARRETE n'2022-16

Portant délégationde signature
au Groupement des UnitésTemtoriales et Développementdu Volontariat

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment son article L. 1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable

publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administi-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Vu l'arrêtén°2021-64 du 24 novembre 2021 de la Présidente du Conseil d'Admiaistration du Service
Départemental d'ùicendie et de Secours de la Savoie portant délégation de signature au directeur
départemental, au directeur départemental adjoint, aux chefs de pôleet àla médecin-cheffe ;

Considérant la nomination du Commandant Pierre-Jean GAUBERT aux fonctions d'adjoint au chefde

groupement des unités territoriales et développement du volontariat àcompter du 1er avril 2022 ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signature ;

Sur proposition du Directeur Départemental du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée à l'agent désignéci-après et dans les conditions
suivantes :
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Articl®2 S En l'absence ou empêchement de l'agent viséàl'artiçle l, la délégationde signature qyi
lui est consentie est exereée par le Colonel Denîs GIORDAN, direcfeur départemental adjouit des
serviees d'incendie et de secours de la Savoie. En l'absence ou empêchement du Colonel Denis
G10RDAN, to délégationde signature qui lui est eonsentieest exercée pai- le ContrÔleurGénéral
Enamanuel eiAVAUD, directeur dëpartemental des services d'mcendie et de seeours de la Savoie.

Airticle 3 ; Sont eonsidéréscomme eourriers cout'ants ceux qui fi'etnportent pas de pouvoir cle
déGisitQa et n'eagagent pas les respoiisabilités adminîstratwes, fina&eières, jurîdiques ou
(ïpératiomtôllesdu SfâIS.

Ai'ticl®4 ; Tous les arrêtésantérieiirsayantlêmêmeobjet sont âbrogés.

Artltîlé 5 ; U présente deeision peut faire l'ôbjet d'un recours conteritieux auprès du Tribunal
Adcntaistratif dèQrénçbledans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saîsi par voie postale - 2 place deVèrduaà38000 GRENOBLE - ou par yoie dématérialisée
Cwww.telerécours.fi-).

Artî<tle 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Serviees d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du service
départemental d'inGeadie et de secours de la Savoie.

Présidente,

î-igitte BOCHATON

Groupement AGENTS HABILITES FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE
Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Lieutenant-Colonel
CIaude SUGNY

Chefdu
Groupement des
Unités
Terrîtoriales et
Développement
du Volontariat

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marehés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièçescottiptables : bordereaux de
mandats et de recettes,
- ordres de mission pour les déplaGements effectyés
dans le départementet hors département,
- étatde ô^isde déplacement,
- bordereaux et courriers courants.

Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Commandant
Pierre-Jean GAUBERT

Adjoint au Chef
du Groupement
des Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariatà
eoupterdu
01/04^022

Dans la limite des attributiotis de son groupement :
- engagement de dépensesqui n'exeèciepas 1 000 ¬
dans le cadre des roarchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- ordres de nussion pour les déplaçementseffectués
dans le départeSenteï hors département,
- étatde ô-aisde déplacement,

bordereaiix eteourrîers courants.
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RÈPUBLIQUEFRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le
1 2 AVR. 2S22

SenrfcB D^mtttmBtttal
dlpicaaOtif ftàeSWMIS

diASBrtto

CoipB DépattoBaitaI
da«Sapiron-Puaplen

DIKECTION
FOLE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupement des AtTaires Administratives
et Financières

ARRETEn°2022-17

Portant délégationde signature
aux personnels du BassùiOpérationnel de Maurienne

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment son article L. 1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administiation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Vu l'arrêtéa°202I-64 du 24 novembre 2021 de la Présidente du Conseil d'Adminisù-ationdu Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie portant délégation de signature au directeur
départemental, au directeur départemental adjomt, aux chefs de pôleet àla médecin-cheffe ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signature ;

Considérant la nomination du Commandant Pierre-Jean GAUBERT aux fonctions de chef du cenfre de
secours de montagne de VALLOIRE par intérim ;

Sur proposition du Directeur Départemental du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie ;

A R R^E T E

Artîcle 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel
Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence

Maurienne Capitaine
1 Julien VIOU

Chefde Bassin
Opératioimel de
Maurienne et
Chefde Centi-e du
CSP de St-Jean-
de-Maurieime

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Maurienne et du CSP de St-Jean-
de-Maurieime :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Vlsa des piècesjustificarives des dépenseset des
recettes,
- Ordres de missioa pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de frais de déplacement,
- Bordereaux et couiriers courants.

Maurienne Capitaine
[ Thierry VOISINE

Adjoint au Chef
de Centre du CSP
de St-Jean-de-
Maurienne

Dans les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépeases et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Maurieime Lieutenant de ïire
classe
Arnaud
PELLETIER

Officier au CSP
de St-Jean-de-
Maurienne

Dms les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
Mauriemie :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dSsle cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépeiises et des
recettes.

Maurieime Capitaine
OphéUe MONDON

Officier au CSP
de St-Jem-de-
Maurienne

Dans les limites d'athTbution du CSP St-Jean-de-
Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes.

Maurienne Lieutenant
StéphaneBBOIN

ChefdeCeatredu
CS de St-Michel-
de-Maurienne

Dans les limites d'attdbution du CS St-Michel-de-
Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
daas le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.
Maurienne Lieutenant de 2*ne

:lasse Jean-Yves
EYNARD

ChefdeCenfredu
CS Porte de
Maurienne

Dans les limites d'attnliution du CS Porte de
Maurienne :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.
Maurienne Lieutenant

Nicolas BIBOLLET
Adjoint au Chef
ie Centre du CS
'orte de
VIaurienne

Dans les limites d'attribution du CS Porte de
Maurieime :

Engagemeat de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.



Article 2 : En l'absence ou eiQpêchementdes agents visésàl'aî'ticle 1, la délégationde sigaature qui
leur est consentie êst exerçéepâr le Veyitën.aat-Colonel CIâyde SUGNY, chefdu gToupement unités
ten'it@riales et déveIoppemeDt da votontariat. EB t'absence ou êfiapeehement du Lie'Htenanf-Colonel
Cïaxsàe StXiNY, la detégstiQD âe signâture qui leur est consentie est exereé& paF le Coloael Denis
OI©^I>AX,dîrecfëiH- dé|iarteî&ental adjcimt des services d'iBeendie et de secoars de la SavQie. En
l'afesence ou empêehement du Cotonel Denis GIORD^N, la délégation de sigûature qui teuT est
eoiiserttie est exerçéeparfe; ContFoleuF Q.énéraiEninianael CLAVAUD, direeteur départeaienital des
sérvÎGesd meendie et de secoiiirs de la Sâvoie.

Artacle 3 ; Sont eoiisîâéréseomine GOtmïiers etïuraiits eeux iqm n'emporfertt pas âe pouvofr ds
sfêeKSSiet rt'en^etit pas' les responsabilîtés administraïîves, finaneières, jzuîdiques ou
QyëEa&Qiase.Ïïesdu SDIS.

:ABtîicÏ(ét4 s Te^^saxsê^wSÊ^tëï^ayaSt.lêfliêttië&E^et soat^âte)ges.

^Hgl^_5 s La preseBNt déeisipn iiei^ tee r©È^:4*W ;r@E^^ e&nteiîfaeux aj^rès du TFibyûâl
/^^^ssstis^èefSëE^i^^ww.à&^^â^ moîsa eÔBigierd&sapubIîeatKm.L&^l^^
i^^s|ÈsÏpŵ ^ F^& ou Par wîié demaNria&ée
N''®N�lêréÊ6Brs.&).

Ai-tiitelee s Moilsteiffi IÈDirectem' DépartôffîentatdesSernees d'Incendie et c^^ est etiargé de
ïexécHtion du prêsent arrêté qui sera pablié au reeueil des aetes admiîiistratifs du service
départemeiitaj d'incendie et de seeours de la Savoie.

LaPrésidente,

Brigitte BOCHATON
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Bassin

Opérationnel

Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence

Maurienne Commandant
Pierre-Jean
GAUBËRT

Chefde Centre du
CSM Valloire par
intérim

Dans les limites d'attribution du CS Valloù-e :
- Engagement de dépenses qui n'exeède pas 500 ¬
dans le eadre des marchés publics et hors marchés
publies,

Visa des pièees justificatives des dépenses et des
"ecettes,

Bôrdereauxet courriers eourants.
Maurienne CapitaiBe

Julien VIOU
Cliefde Cenû-edu
CSM
Villarembert le
Corbier par
intérim

3ass les limites d'attribution du CSM Villaremhert
e Corbier :
Engagement de dépenses qiu n'excède pas 5QQ ¬

laas l,e cadre des marchés publics et hors Sarcliés
mblics,
Visa des pièees justificatives des dépenses et des

eeèttés,
BordereatBc et courFiers côqrants.
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RFDI IRI Tni 1F FRANd;AISE

ARRETE n° 2022- \ï
Portant composition

du coniitéconsuttatif du Bassin Opérattonnel Haute-Maurienne Vanoise

1-a P'i-ésldenïe^ôu'eonserl d'ftaFninStoation:du Servrce DépaFtefïientalGl'Incçnciiçetde Seeours,
vyi^cQclegéRefatîfesSHeetJVttésÈerritoFiates.t
Wf& isi rt°9Ê:-3?0du 3 mat t99& relatiwe au EléwelSRpemëntdy votônÈariatdans te CQFP& etes sapeyFS-psmpteFS ;
WU fêefflcîela.séeyi-Jïe-uîterieurë,et rrcitôf-i-tmenEt'aFtKîte R, 723-74 ;
VU), l'aFEètedy 29 mars 2�t& peFtaRt.ot'^nisatlen cte, eonaitéeoBSultstW eteparteiTtepEat eieâsapeur&-porn{îiefs, VQl&ntaires ;
W: Ksws fàvat^bte ffu C@�itê esnstdtsBif dgpartgm@t^B! ctes sg'Reyrs-pçDttpiefs .vglwttoires en date du 13 nsverBbre: 2CM9
çgfjGernaK'itla <:rë3^iOR.cteseoRl^ eoctStite^ifs inteiF-iEefitFes ,,
VU Is dèt&si-atjofi'ctuÊofis^td'ad'i'nin'isti'attBitdit) Séni'iceEé^artemeRÉald'InçsfiâSetele; SeGsui's (je.la Savoie^n0 C^ 0&1220I9-
îl goFWnS siitrta HîtXfSfiBatlÔrpdij règliémenttntërieyc-awBexërelàÉtïaeix eorrutése@nsu�atifs-âe tess.in opérafïsrtfteldes safeurâ-
ponSweis.voffifttatFes. i
W ysaf'^^as&Q'-eSa PcéstdatËïtBeoRsetr EPAEhfïUîi'sïratJsn du-Sai-viËëEîëpattetflienÉàrdlneei-reiiB et îte Seeaurs Ete la Savote en
âiâ^W,2�yWVMss 26'St ;
W 1?aFTêt^-282©-44d»Le :Pfésiïteitteto ËS-isseWït'actilîmfstrâttsn Btt SefviSE»st)ai-ten-(e?»3tffîîtceriîîhî^t eteSeesu-FS cfela? Savoig
«K(fâtteEflti 22 JifHteC 2®%@0ffi9tit et^JBott: étc&rHÉiE^ftiïJrrdti' êQi'ïTffiÉceN;tt�^ dtt t)cFSSfR.a|îêFay<»trSJÉtSEiéB-'MatiFienae'tfànbfse

;B©M8^ÏlUl».^Ê|i^.^
W lîaTf-eséT^SSSI-SI Aiï27 e^aSre:;2É^pcKliam^rTïpôSGç^auEÇCB0l-fêîtfB-SfâifrtenCTel^dwse ;
©@WtSI|);B^Tfê:g|itnige;EBetîtiel^apaâeeEe ilsgerëilSe^at^ra-Be^ees vplbBtçH-gscte'l'fatisfeiiB-Jyltee RÏÈB^RBau :li0
ï^w^^^^^^sgfïi^^i^sspftës^'dKtEBffëgsèfesas|tiâac�s:;SN/tëtCtu<(leon«i&RtfJe'e||siâi»efyît:mîttyeau refieesËRîaiit
p6(îr'le,ËetS!gis;'^BSÀ|NfaFtessev; j,
@|ffl^@gRrf^ l''%^^eCT^,igft'g<gîie;âeseraefit-ije saiïeiEifs-pofitpiiers BtîteRtairas.tteïMaasiSU.FeQcef'tfiB R©ti<Xâut" l'ëVner'^SS^fW^esS.sst,

tfttfNte.dti iSiUé^fiicfeyeBp®raEixr:eEsapsurs Sft,. et qu'tt eQfîyiisfffi^e efsésggsec'uft:fiioNveau Eëafiésëntaoïpoyr
;teÊBU^^ l̂e^^'.'eK^tHi'SFS^; t
S|BSI®6��|CTj^^t£ieEi<g(jfc.a6is-g}"ai^p^ësefptîtt^ sa^ta-s'-sfâmpieFSïBfïtBiatt-es ïfê;MeinsiëffirE^àgfisyei-Sr3y;ïtB'jt,8:ltet
[3SyfÊp!^^^�SEt^és^âsesS^^^^i-^^^ ^ë^^wëfSmàêst^W!�Nwvswi «©Rr^entaflï
pwrfëeëiftgië^^&.ÊaSiG^iïx̂ss^.vjsssf^^
Sur Na|!0îa8¬^cfo�^i®�Ê^i-tetBéneat:Ŝët^^

.*tMNrl
ffË^Wï.
.i^%^^fi|^^,CTi^�;'ISil®e:â':W'IN-^;Ht'N^ '

Nar E^-Eêt.ê"%8%î-^ eftt W oe'a^fs 2î@t,.
WWWtësKS

L^Ëe»«^;:K»eP-s^B'S^^^^fiS|â^;^?

. ia.a. Neutte^tie tfK^i'
^ ^«|F^(.|Ë^i|^|@ëï^pft||N»|^gPT^teBt e^soft ;ae|E»rrt< sy., l^oBieieFâBsignéett eas dïëtB(iëeten'i!eBt.;- .|.'a^ste^e^^^ssto©p^'a|iottFfâlî
tjësGfiefê.îÉteeejat:rë^uB^ssN't {^i^âtCTiiniej;ou ïeajr sâSsfSiçnçasefafiseFtce,

3.2 litew�w-®srseir&éntaïrttàsÉieMèaes

t.'ftctMsta^^l^^^CT-MâFeïftBREesfcâés^ffieSmffl&ré^ du eoffégedes ae()t(dafî6sSPV^
IJ9iâiyy^-GtT^:le^^|S!S^8tï^@I�^ dtïeûlïegedes aïÇUd&rrESSPV,
Le'iSeTgenï-ehief M'iffiam PBÊSS^BEÎêsïaësigné'eiamflfetiepreisërïtanttttutà{rê;dyeoniëge.dèSisecgefîfâ^SP^,
LeÊSergeM-ëhefErifea;.@^!�B éss^s^;nèic^itTepepresenïàRfesyppléàfitdy eotfégieîles seF^ttÉsSPV;
Le'esRiSt-âlSWw WKWftffi est âésignéeQnitffie reprësentantWyliatre etu exillégecfës'caporayx'éÉsàpsurs SPV,.
Lé-^poFSl t'iecFéF©yÊW&ëstefêsignéeamfftërepré^nitaNsu|îplêa:ritdu eotiegedBS capoFaux et sapîeurs SPV,

Arttete 2; Les âtttresarticfesde t'arretéB°202&-'44 du 2£(,j<.itlle,t.2030 restent JB£hangés.

Artîete 3 :
1-e pi-ésentarrêtépgut.fatFe ('objfitd'un recaursdevant l&Tribuna.l ActministraEif de Grenôbledan.s urodétai de 2 mois 3 compter de
sa date dëpublicafi&n. LeTFÎbunal Adffljnistratif peut êtresatsid'une requete déposéesurle site www.teleFeSurs.fr.

Artîcle 4 :
Le DirëGteuFDépartementatdesServicesd'IncendteetdÊSecours,les Chefs de Pôte, les Chefs deGroypements et le Chefdu Bassin
OpérafiQnnel de Hàute Maurienne Varioise sont chargésGtiacun en ce qui. les concernent de l'application du present arrêtéquisera
publiéau recueil des actes aelmintstratifs,

St-Atban-Leysse, !e 28 mars 2022

La PrésidenteJente duJSett?ett d'Aitmlfîistratistration




